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B r e v e t  P r o f e s s i o n e l



L’établissement assure un accompagnement à la recherche d’entreprise.
Possibilité d’hébergement et de restauration au sein de l’établissement.

Contact

Jacques COLLIN, Chef de Travaux
Marie-Christine BOULLAND, Coordinateur Pédagogique du CFA EN 50.

Conditions d’accès

Titulaires d’un CAP de Charpentier de Marine ou de la Mention Complémentaire Charpente Navale.

Contexte professionnel d’exercice du métier 

Le titulaire du BP Charpentier de Marine est un ouvrier hautement qualifié, il intervient dans la réalisation de tra-
vaux en neuf, en réparation et en restauration, sur des navires en bois et matériaux associés.
Le traçage en « vraie grandeur » est un des points forts du métier.
Les compétences acquises permettent de fabriquer des ouvrages  complexes, voire de s’intégrer dans le secteur
du prototypage et modelage.
Enfin, il peut ponctuellement fabriquer ou réparer des ouvrages ou parties d’ouvrages utilisant les matériaux de synthèse.

Durée du contrat

Sauf conditions particulières, le contrat est conclu pour 2 ans dont 1120 heures en alternance 
(32 semaines) consacrées à la formation en CFA

Objectifs de la formation

A l’issue de son contrat,  l’apprenti doit être capable de:
• Réaliser seul des tâches ou opérations complexes,
• Animer l’intervention d’une équipe, sur des ouvrages ou produits nécessitant d’employer plusieurs personnes,
• Participer à des travaux de montage d’équipements et de réseaux dans le cadre d’une équipe dirigée
par une personne spécialisée,
• Entretenir des relations entre les différents services et clients de l’entreprise

Secteurs d’activité pouvant assurer la formation d’un apprenti:

Entreprises de construction ou de réparation navale et fluviale, de réparation et de restauration des sec-
teurs de la plaisance, de la pêche ou du nautisme fluvial.
Les activités développées doivent correspondre aux fonctions de construction, d’aménagement et d’é-
quipement de navires.
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